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Mesdames, Messieurs les Elu(e)s et représentant(e)s de l’Etat, 

Mesdames les Présidentes, 

Messieurs les Présidents, 

Mesdames, Messieurs, 

Chers(es) Amis(es), 

Amies chasseresses, Amis chasseurs, 

En préambule, pour que vous puissiez mieux appréhender les bilans qui vous sont 

proposés, je me dois de vous rappeler une particularité du monde de la chasse : c’est 

que l’année cynégétique est à cheval sur 2 années civiles : elle commence le 1er juillet 

pour se terminer le 30 juin de l’année suivante. Tous les chasseurs sont forcément au 

courant de cette anomalie puisque l’année cynégétique correspond à la durée de 

validité de leur permis de chasse : ainsi, le permis que nous avons fait valider cet été 

et grâce auquel nous avons chassé cet automne et cet hiver, est encore valable 

aujourd’hui et ce jusqu’au 30 juin ; ce n’est qu’à partir du 1er juillet que nous devons 

faire valider un nouveau permis. 

Ceci étant dit, je voudrais revenir sur 2 points du bilan financier qui me paraissent 

préoccupants : 

• Le premier point, c’est la baisse de recettes liée à la baisse du nombre de 

chasseurs : nous avons perdu cette année 190 chasseurs par rapport à l’an 

dernier ; sachant que chaque permis pris dans le département, la manne 

financière pour la Fédération des Chasseurs est d’un peu plus de 100 euros 

(exactement 103 euros pour les permis nationaux et 108 euros 50 pour les permis 

départementaux), cela signifie que nous avons perdu 21 000 euros de recettes. 

Certains peuvent penser que 21 000 euros pour un total de recettes qui dépasse 

2 millions d’euros ça n’est pas très impactant ; mais ce qu’il faut bien avoir à 

l’esprit et qui est très préoccupant, c’est la permanence, la rémanence du 

phénomène ; c’est le fait que nous perdons régulièrement des chasseurs tous 

les ans depuis plusieurs décennies !! 

 Pour que vous puissiez mieux quantifier ce que je veux dire, je vais vous 

faire une comparaison à 10 ans : il y a dix ans, nous étions 12 117 chasseurs dans 
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l’Aude ; cette année 8 780 ; donc en 10 ans, nous avons perdu 3 330 chasseurs 

c’est-à-dire plus de 350 000 euros de recettes ; quel groupement, quel 

organisme peut subir une telle baisse de recettes sans conséquence ?! 

 Pour notre part, une des réponses a été d’essayer de trouver des recettes 

nouvelles, pas directement liées à la chasse. J’ai largement évoqué l’année 

dernière le pôle environnemental que nous faisons générer 345 000 euros des 

recettes et c’est en partie grâce à cela que nous arrivons cette année encore 

à vous présenter un budget en équilibre. 

 En matière de ressources nouvelles, vous le savez aussi, nous avons le 

projet d’implanter derrière notre siège de Badens une centrale 

photovoltaïque ; si ce projet ne s’est pas encore concrétisé, c’est parce que 

nous nous heurtons à l’opposition systématique et tout à fait incompréhensible 

de la mairie de Badens. Je vous ai dit l’année dernière que nous allions utiliser 

des moyens juridiques ; nous l’avons fait ; la justice a demandé une réunion de 

conciliation ; cette réunion a été refusée par la mairie de Badens !! Et là pour 

une fois, cette décision est compréhensible ! 

 En effet, à une réunion de conciliation, quels arguments une petite 

commune rurale peut-elle mettre sur la table pour justifier qu’elle refuse 25 000 

euros de recettes annuelles, sans rien faire, sans s’occuper de rien, pour une 

centrale photovoltaïque située à 2 kms du village et qui ne présente aucun 

inconvénient : pas de pollution olfactive ; pas de pollution sonore ; pas de 

pollution visuelle ; centrale qui en outre répond tout à fait aux besoins urgent 

de notre pays et de notre planète à savoir produire de l’électricité non 

carbonée. 

 Voilà ! Nous en sommes là ! Nous sommes devant un mur ; ça n’est pas 

le mur des lamentations, c’est le mur de l’incompréhension ! En tout cas, ce qui 

est certain, c’est que si vous comptiez sur l’électricité photovoltaïque produit 

par les chasseurs pour faire réchauffer votre civet de lièvre ou de sanglier vous 

allez devoir manger froid pendant un petit moment !!! 

    

• L’autre sujet préoccupant dans ce bilan financier concerne les dégâts de 

grand gibier et principalement du sangliers, dégâts entièrement à la charge 

des chasseurs rappelons-le. 

Nous avons payé cette année 453 000 euros d’indemnités aux agriculteurs. 

Malgré tous nos efforts de chasse, de prévention, malgré l’investissement des 

lieutenants de louvèterie dans les battues administrative, les tirs de nuit etc., 
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nous n’arrivons pas à faire baisser les dégâts au niveau demandé par l’état. De 

plus, l’avenir immédiat n’incite pas à l’optimisme : pour l’année cynégétique 

en cours, alors que nous ne sommes qu’au début du mois d’Avril et donc à 3 

mois de la fin de l’année nous avons déjà plus de dossiers de demandes 

d’indemnisation déposés par les agriculteurs que pour toute l’année dernière !!  

Donc très peu de chances d’espérer une baisse significative !! 

 Les non-initiés pourront s’étonner du fait que les chasseurs se plaignent 

aujourd’hui de payer les dégâts de sangliers, alors qu’ils ont accepté de leur 

plein gré ce système d’indemnisation. Il faut rappeler quand même que ce 

système a été mis en place en 1968, une époque où la chasse n’était 

comparable :  

 En premier lieu en 1968, les sangliers étaient beaucoup moins nombreux 

qu’aujourd’hui. Songez par exemple que dans l’Aude, il y’avait 25 000 

chasseurs, 16 500 de plus qu’aujourd’hui ! Si nous étions 16 500 chasseurs de de 

plus aujourd’hui, cela représenterait 1 million 700000 euros de recettes 

supplémentaire, on peut comprendre qu’en face d’un chiffre pareil, les 500 000 

euros de dégâts payés aux agriculteurs ne seraient vraiment pas un problème !! 

 Il y’a un mois, les fédérations départementales de chasseurs de la région 

Occitanie ont reçu à Montpellier le président National de chasse. Une journée 

de débats pendant laquelle, vous le comprenez bien il a été question des 

dégâts de grand gibier. Le président national nous a assuré qu’en 2026, un 

nouveau système d’indemnisation des dégâts serait mis en place, système 

dans lequel les chasseurs ne seraient plus les payeurs, en tout cas plus les seuls 

payeurs ; acceptons-en l’augure ; parce que si les choses restent en l’état, il y 

a déjà des fédérations départementales en grandes difficultés financières, et il 

est à craindre que leur nombre augmente beaucoup année après année. 

 

Je vous remercie de votre attention. 

 

Jacky Cathala 
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